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1. PREAMBULE

Le Programme est l'expression des attentes du Maître d'Ouvrage pour [e projet de réhabititation du centre

hospitatier d'Auxonne (21).

lI est destiné aux concepteurs pour qu'its mènent à bien les études architecturates et techniques qui précèdent et

accompagnent ['acte de construire.

Mais les concepteurs ne sont pas tes seuts destinataires du Programme. Tous Les acteurs qui participent

directement ou indirectement au projet sont concernés par cette présentation des objectifs gtobaux du projet.

En cas de contradiction entre [e présent cahier, [e programme fonctionnet et les pièces graphiques, c'est [a

disposition [a pLus contraignante qui est à retenir.

Ce document permet de mettre en avant les contraintes majeures du site et de faire [e point sur les exigences

fonctionnettes et surfaciques du projet.

Le concepteur devra vérifier que son projet est bien conforme à l,a régtementation en vigueur et à l'ensemble des

contra intes régtementa ires.

. Le présent programme comporte tes étéments suivants

. Tome 1 : Etat des lieux et programme fonctionnel

. Tome 2 : Programme technique détail.l.é

. Tome 3 : Fiche par [oca[

Chaque tome est indissociabte des autres parties inctuses dans [e programme.

a
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GLOSSAIRE

Surfaces :

Surface Util,e (SU) : Surface égal.e à [a somme des surfaces intérieures des locaux correspondant aux activités

définies au programme.

Ette ne prend pas en compte les circutations verticales et horizontates (hors ha[[ d'accueil'), Les patiers d'étage,

les locaux techniques dédiés au fonctionnement, l'encombrement de [a construction (surface des murs, voites,

cLoisons, gaines techniques...).

Surface Dans (Euvre (SDO) : La Surface dans æuvre est égal,e à [a surface utite muttipLié par un coefficient

approprié caractéristique du pôl.e ou de l'entité (coefficient compris entre ]-,05 et 1.30).

La SDO comprend tes circutations verticates intérieures et extérieures, les circutations horizontates, les patiers

d'étages intérieurs et extérieurs, les surfaces d'emprises au sol des structures non porteuses (ctoisons, gaines

techniques...) et Les galeries de liaisons fermées. De même, les locaux techniques sont inctus dans [a SDO.

Surface De Pl.ancher (SDP) : C'est [a surface réglementaire de référence dans [e domaine de l'urbanisme' La

surface de ptancher est définie par l'articte LLL2-L du code de l'urbanisme : < Sous réserve des dispositions de

l.'articLe L. 331-10, [a surface de ptancher de [a construction s'entend de [a somme des surfaces de ptancher

ctoses et couvertes, sous une hauteur de pl.afond supérieure à 1,80 m, catcutée à partir du nu intérieur des façades

du bâtiment >.

Tableau récapitulatif des différentes surfaces :

Surface De

Ptancher
Surface Utite

Surface Dans
(Euvre

X XSurface intérieure des locaux définis au programme

XCtoisons

Murs intérieurs porteurs

XCircu lations horizontates (coutoirs)

XCou rsives/ga [eries fermées

XLocaux techniques/gaines techniques

XCircutations verticates (esca[iers, ascenseurs)

XXHa[[ d'entrée

X XSanitaires

X XEspace d'attente

a
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Liaisons fonctionnelles

Ptusieurs types de [iaisons fonctionnettes sont proposées dans ce document :

Liaison de mitovenneté : Liaison permettant un accès rr porte à porte o (accès direct ou immédiat). Les locaux sont
attenants.
Liaison de proximité : Liaison non contiguë, mais présentant un accès direct via une circulation horizontate.

Liaison aisée : Liaison n'imposant pas de contigurté ou de proximité, mais nécessitant une étude de f[ux.

Abréviations

PMR : Personnes à Mobil.ité Réduite

PTD : Programme Technique Détail.Lé

a
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1" PRE$trNTATIOil'I GTNTRALI NI L'ÛPIRATIÛN

l.l tontexte

Le Centre Hospitalier d'Auxonne est situé 5 rue du Château à Auxonne (21 130).

l[ a une capacité de L78 lits répartis comme ci-dessous :

I 30 Lits en secteur sanitaire en Soins de Suite et de Réadaptation potyvalents

I 148 p[aces EHPAD (EtabLissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes)

lI accueitte également des services à domicil'e avec :

I 17 ptaces au Services de Soins lnfirmiers à Domicile (SSIAD)

I Un accueil de jour itinérant en lien avec [a FEDOSAD

Un projet gtoba[ de réhabilitation de l'ensemble du CH d'Auxonne a été présenté en 2017

Depuis 2010, Le CH d'Auxonne est en direction commune avec Le CHU Dijon Bourgogne et depuis [e ler juil.l'et

2016, L'étabtissement est membre du Groupement Hospitatier de Territoire de Côte d'Or-Haute Marne (GHT 21-

52l,.

La phase 1 est achevée. ELl.e concernait La création d'un service de 30 Lits en surétévation d'un étage du bâtiment

v80.

La phase 2 correspond à [a présente offre. E[[e consiste à poursuivre La réhabil.itation du CH en réhabititant

l'ensembte des bâtiments d'EHPAD et SMR MEDECINE avec réfection des chambres et des espaces communs

des unités.

Le tabteau ci-après récapitute [e capacitaire de l.'EHPAD existant:

Description de La répartition existante des chambres simptes/doubtes

CH DOUBLES CAPACITENIVEAU SERVICE CH SIMPLESBATIMENT

T2 15 42BATMENT C

de 1846
R+1 LPP

30T2 9R+1 SSR => SMR
30UNITE VIDE L2 9

NOUVEAU

BATIMENT H R+2
12 38RDC ZEPHYR I4

L4 T2 38R+1 ALYZE
30FEUILLE réhabil,itée 18 6

BATIMENT G

v80
R+2

a
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1.2 Projet global de réhabilitation

Le projet global, de réhabil,itation de l'ensembte des services de soin du CH d'Auxonne a été présenté en Juin 2017

en ConseiI de Surveittance extraordinaire de l"hôpitaL.

Cette réhabititation a pour objectifs principaux :

I Redonner de ['espace de vie privatif aux résidents/patients intégrant les évotutions sociétates à venir en

termes d'exigence des personnes âgées en EHPAD/hôpital. : chambre et douche individuelte, accès

numérique;
I Améliorer les espaces de vie commune des résidents/patients ;

I Remettre ['établissement aux normes PMR.

Une première phase de travaux est achevée, réceptionnée et mise en production : surétévation d'un étage du

bâtiment V8O communiquant avec [e R+2 du bâtiment Neuf ce qui permet de ne faire qu'un même ptateau d'EHPAD.

Ette a consisté en [a création d'un service de 30 lits ce qui a permis de libérer une unité de soins de 30 Lits,

indispensabte pour mener une opération tiroirs pour les phases ultérieures de La réhabititation du Centre Hospitalier.

D'autres travaux de cette première phase sont terminés et ont consisté en :

I Des mises aux normes incendie;
I Modernisation de [a Pharmacie à Usage lntérieur (RDC du bâtiment ( neuf ))) ;

I Sécurisation de l,'établ.issement dans [e cadre d'un plan de sécurisation d'établ.issement: portails, caméras

de vidéosurveitlance ... ;

I Rénovation de certains espaces : satte de restaurant du personnel, sal.l.e de formation, satte de kinésithérapie,

2 satles de soins... ;

I Mise aux normes accessibitité;
t RéaLisation d'un [oca[ poubeltes.

Le Centre Hospitatier d'Auxonne souhaite à présent poursuivre La réhabil,itation de l'ensembte des bâtiments

d'EHPAD et SMR /MEDECINE avec réfection des chambres et des espaces communs des unités. ll' s'agit de ta phase

2 du projet gLobaL de réhabititation, [aquetle est L'objet du présent programme fonctionnet.

Cette phase 2 du projet doit être réal,isé sans déconstruction de bâtiments existants, en zone non inondabl'e, tenant

compte des contraintes l,iées à [a présence de sites patrimoniaux remarquabtes :

t Appartenance au site inscrit du 05/08/1968 dit tr Site urbain d'Auxonne > ;

I Site PatrimoniaI Remarquabl,e (SUP AC4) n' 2003 310 001 (SPR d'Auxonne-APPAUP) du 20 juin 2006 ;

I Abords de monuments historiques proches du site.

1.3 Enjeux

Les enjeux sont muttiples et consistent à :

I Renforcer [e confort et [e cadre de vie des résidents ;

I Amétiorer les conditions d'accueiL des visiteurs ;

I Renforcer [e confort d'exercice professionnel ;

I Evotuer des offres de services existantes

I Adapter [e capacitaire permettant de répondre aux besoins du secteur

a
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I Favoriser [e lien vil.te hôpital..

I Amétiorer [a performance énergétique du bâtiment. Le projet intègre une démarche environnementate
visant des objectifs du Décret Tertiaire. (Une étude énergétique avant et après les travaux sera

obl,igatoire dans te cadre du Décret Tertiaire afin de confirmer tes travaux nécessairesl.

1.4 Localisation de la commune d'Auxonne

La superficie d'Auxonne est de 44,2km2 et sa densité de poputation estimée à 230,6 habitants au km2.

Au l"'janvie r 2O2I,l.a popul.ation l,égate en vigueur de [a commune est estimée à 11 119 habitants.

Carte de [a France avec [a locatisation du département Carte de [a locatisation de [a vil,l'e d'Auxonne à L'échette

du département

1.5 Ville d'Auxonne

La vitle d'Auxonne compte environ 7 7OO habitants.

Auxonne est une commune française située dans ['arrondissement de Dijon du département de [a Côte-d'Or,

en région Bourgogne-Franche-Comté.

1.6 lmplantation du site

Le site concerné par l'étude est [e centre hospitatier d'Auxonne.

L'adresse du site est [a suivante :

Centre hospitatier d'Auxonne

5 rue du château

2LL3O AUXONNE

a



Réhabititatio n du CH d'Auxonne - Auxonne (21)- PTD Tome 7

Ptan de masse Zone concernée par l.'étude de faisabil.ité

1.7 Référence cadastrale

Le centre hospitaLier d'Auxonne est imptanté sur les ptusieurs parceltes qui sont les suivantes

N'de la parcette Surface Cadastre (m2)

560 607 m2

442 50 m2

5s7 1982 m2

729 13 334 m2

730 159 m2

TOTAL 16 132 m2

Les parcettes représentent ainsi une surface cadastrate totate de 16 132 m2.

Les parcetles sont ctassées dans [e PLU Up: secteur de La zone U qui correspond aux secteurs de protection au

titre de ta ZPPAUP, comportant des règtes d'aspect ptus strictes en matière de morphologie urbaine et

architecturate.

a
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Ptan cadastre avec [e no des parcettes Zone Up

et.

1.8 Respect des contraintes urbaines

1.8.1 Plan local d'urbanisme

Le chapitre reLatif à [a zone U est disponibte en annexe.

Zone U

Nom de l'article Article

ARTICLE U 1- Occupations et utitisations du sol interdites I
ARTICLE U 2 - Occupations et utitisations du sol soumises à

des conditions particulières
I

ARTICLE U 3 - Accès et voirie I
ARTICLE U 4 - Desserte par les réseaux I
ARTICLE U 5 - Superficie minimate des terrains I
ARTICLE U 6 - lmptantation des constructions par rapport

aux voies et emprises pubtiques

ARTICLE U 7 - lmptantation des constructions par rapport

aux [imites séparatives
I

ARTICLE U I - lmptantation des constructions les unes par

rapport aux autres sur une même propriété

ARTICLE U 9 - Emprise au sol des constructions I
ARTICLE U 10 - Hauteur maximate des constructions Se conformer au règlement de La ZPPAUP

ARTICLE U 11 - Aspect extérieur des constructions,
aménagement des abords, prescriptions de protection

Toitures : Se conformer au règtement de La ZPPAUP

Façades et menuiseries : Se conformer au règtement de La ZPPAUP

ARTICLE U 12 - Stationnement des véhicutes I
ARTICULES U 13 - Espaces libres, aire de jeux et loisirs,
p[antations

Aménagements soumis à t'avis conforme de I"ABF

ARTICLE U 14 - Coefficient d'occupation des sots I

ao
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1,8.1 Respect du règlement de la ZPPAUP

Le site se situe à proximité du château d'Auxonne. llse situe dans une zone protégée et en co-visibilité

avec un site classé.

La mise en æuvre d'un nouveau document de gestion pour accompagner La mise en vateur du site patrimoniaL

remarquabte d'Auxonne s'inscrit dans [a nécessité d'adapter La ZPPAUP qui a montré un certain nombre de

Iimites.

Secteurs du PVAP (Pl,an de Vatorisation de l'Architecture et du Patrimoine)

Le CH d'Auxonne se situe dans te secteur 51, [e centre historique

Conformément à l,'articLe D.631-13 du code du patrimoine, une adaptation mineure des prescriptions à

l'occasion de l'examen d'une demande d'autorisation de travaux est possibLe. La dérogation à une

prescription particutière peut être tol,érée, à ta condition du respect des objectifs majeurs du SPR énoncés

dans les dispositions généraLes, ou décl.inés dans [a situation règtementaire particu[ière appticabl.e au projet.

Ces adaptations peuvent concerner notamment les travaux de mise aux normes des ERP (sécurité incendie,

accessibil.ité handicapés) bien que ces derniers ne doivent pas porter atteinte à l.'intégrité du bâtiment.

a
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En cas de mise en æuvre de cette possibil,ité, l'accord de l,'architecte des Bâtiments de France est

spécia[ement motivé sur ce point.

Nom de l'articte Artic[e

ARTICLE 1_
Génératités

Les travaux de restauration, de réhabil.itation, d'entretien sont exécutés suivant tes techniques ad aptées à [a

nature des matériaux.

Toute construction annexée à un bâtiment existant {garages, locaux techniques, etc.) devra être composée en

harmonie avec [e bâtiment principaI et devra s'intégrer discrètement dans [e paysage urbain.

La démotition d'un bâtiment peut être refusée en raison de son intérêt architestural ou patrimoniat, ou de sa

contribution à un atignement, une perspective ou à un paysage caractéristique de l'identité du secteur. Le projet

de démol,ition devra être accompagné de [a restauration des façades et des pignons mis à nu et intégrer un

projet de requalification des espaces I'ibérés.

ARTICLE 2 _

Règtes spécifiques
aux immeubtes bâtis
dont les parties

extérieures sont
protégées

Bâtiment 1846 concerné.

Sauf si Les travaux visent [a restitution d'un état initiaI historique connu ou d'une époque reconnue ou

l'amétioration de [a composition architecturate et de l'aspect, sont interdits : - [a modification des façades ;

- [a suppression d'é|,éments de décors en façade ou d'ouvrages propres à [a composition des immeubtes tel
que bandeaux, frises, scutptures, appuis de fenêtres, batcons, corniches, etc' ;

- [a modification des ouvertures ;

- ta modification de l'aspect des menuiseries (fenêtres et portes) ;

- [a surétévation des immeubtes ou [a modification des votumes detoiture, [a suppression de souches de

cheminées et d'épis de faîtage ;

- les adjonctions d'ouvrages pouvant porter atteinte à l.'intégrité du bâtiment

Les travaux de mise aux normes des ERP (sécurité incendie, accessibiLité handicapés) peuvent déroger à cette

règle mais ne doivent pas porter atteinte à l.'intégrité du bâtiment.

Les enduits seront réatisés de manière traditionnetle (à base de chaux, en 3 couches). Les enduits

monocouches prêts à l'emptoi contenant des adjuvants sont interdits.

Le type de menuiseries doit correspondre à t'époque de construction préconisée dans [a fiche immeubte

dédiée. La pièce d'appui et tejet d'eau doivent être arrondi pour étoigner tes eaux ptuviates.

Les équipements techniques urbains (haut-parleur, caméra, etc.f doivent être intégrés de manière

discrète.

LOCALISATION

N" d'invenlaire . 3

Adresse principale : RUE COLONEL DENFERT

Références cadaslrales , BL 729

Ên6l du plôn de F.otdion Phtl* refdrage 2e fiftitt 2018

PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES RELATIVE AU BÂÏ PROTÉGÉ

(Les autres prescriptions régtementaires concernant [e bâti existant s'apptiquent)

I aonrervation du votume du bâti, de l'ordonnancement d'origine et des étéments d'ornement.

Menuiseries à grands carreaux et en bois peint. Votets routants étectriques à mettre en ptace à [a ptace des

votets existants {sous réserve vatidation ABF| . Proposition de matériaux mixtes (bois et alu pour fenêtresl.

Ctôture avec mur bahut et grittes en fer forgé à conserver'

ARTICLE U 3 -
Règles retatives aux

bâtiments existants

VOLUMÉ-RLE - surétévation
. La hauteur maximum des bâtiments impl,antés sur rue est de 3 niveaux (R+2) augmentés des combtes ; [a

hauteur maximum des bâtiments situés en cæur d'îtot est de 2 niveaux (R+1) augmentés des combtes.

I
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r Pour les bâtiments récents (construits après 1948) atteignant cette hauteur maximum, une surétévation

d'une quinzaine de centimètres peut être autorisée pour des réfections de couverture sous condition de

reprise des débords de toits et des rives conformément aux dispositions retatives aux toitures.

FAçADES - Composition et ouvertures
. La modification ou [a création d'ouverture en façade peutêtre autorisée sous réserve de s'intégrer à

l'ordonnancement existant par [e respect des atignements et d'une éventuelte symétrie des baies.

r Les ouvertures de porte et de fenêtre sont rectangutaires, ptus hautes que [arges. Les baies d'attique

peuvent être de forme carrée, rectangutaires.

MENUTSERTES {PORTES, FENÊTRES, VOLETSI
r Le matériau et [e cotoris des menuiseries doivent être homogènes pour t'ensembte de [a façade, tes

commerces en rez-de-chaussée peuvent déroger à cette obtigation.
. Pour [es bâtiments existants, les menuiseries anciennes, si etles ne présentent pas un état de dégradation

irrémédiabl,e, seront à conserver et à restaurer, avec reprise des joints pour en amétiorer l"étanchéité.

Matériaux et type de pose

. Les nouvettes menuiseries extérieures visibles depuis l'espace pubtic sont en bois peint. Les lasures et

vernis ne sont pas autorisés toutefois les portes d'entrée qui seraient réatisées en bois de feuitlus (chêne,

châtaignier, noyer) pourront être traitées avec une cire ou un produit équivatent'
o Les nouveltes menuiseries extérieures non visibtes depuis l'espace pubtic sont en bois peint voire en métal

peint ou PVC texturé.
r La menuiserie doit être disposée en feuitture (en retrait par rapport à l'extérieur de La façade].

. La pose dite u en rénovation r qui imptante [a fenêtre neuve à l'intérieur du cadre dormant ancien conservé

est interdite.
.Les fenêtres ou portes-fenêtres sont ouvrant à [a française à deux vantaux avec des petits bois horizontaux

créant 3 ou 4 compartiments rectangutaires dans [e sens verticat. Les menuiseries de [argeur inférieure à 60

cm, vitrées d'une seule pièce, à un vantail, peuvent déroger à cette règ[e.

o Les votets doiventêtre en bois peint à doubl.es lames, à cadres ou à persiennes. Les votets à barres ou à

écharpes ainsi que les votets routants sont interdits (sauf pour les bâtiments construits après 1948).

o Les portes de garages sont réatisées à [ames verticates en bois, sans fenêtre vitrée.
. La quincaillerie est peinte de [a même couteur que les menuiseries.

Cotoris
La teinte des menuiseries, de [a serrurerie etde [a quincaitlerie doitêtre conforme au nuancieren annexe du

règ[ement.

FERRONNERIES
. Les gri[[es, portail.s et garde-corps repérés par [e document graphique sont à conserver et restaurer.

. Les garde-corps doivent être en fer forgé et constitués par des étéments verticaux simptes, sans galbe et

non doubtés d'un matériau quetconque.

o La teinte des ferronneries doit être conforme au nuancier en annexe du règtement.

ARTICLE 4 - Règtes

retatives aux

nouvettes
constructions et aux

extensions

ARTICLE 5 - Règl.es

relatives à
['aménagement des

espaces non bâtis

I
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1,8,1 tontexte urbain et envirnnnant

:".8.1-1 Ënvironnement immédiat

Le site est se situe dans [e centre historique proche du château d'Auxonne.

1".8.1-2 Monument historique et réa[isation artistique

Le monument historique Le ptus proche du site est [e château d'Auxonne du ]-5ème siècle. L'étude doit prendre

compte cette contrainte.

1".8.1-3 Accessibilité et desserte

$t a

4l

Le site est entouré de voiries

Le site comporte des parkings pour tes famittes/résidents et [e personnel..

Parki n gs fam i [[es/résidents
Parkings personnets

i

a
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Le site ne bénéficie pas d'une desserte par les transports en commun.

Le site bénéficie de voies piétonnes dédiées. Le cheminement piéton se fait par les accotements de [a route.

L'accès en vélo est aisé compte tenu de [a présence d'une piste cyclable sur [a rue du château et sur [a rue des

Ctarisses.

1.8.1-4 VisibiLité

Le site estvisibte depuis l'extérieur, i[ n'y a pas de grandes hauteurs à proximité.

1.9 Caractéristiques physiques et environnementales du site

1,9.1 Milieu physique et naturel

1.9.1-1 Contexte géographique

Le site est situé à une altitude moyenne de 184 mètres NGF.

L.9.t-2 Contexte topographique

Le site présente des l.égères pentes Nord/Sud et EsVOuest de 6%o environ.

a'

) rtL
i.mrrrdneor rroarllrîrÉrlel't

1ar€
'!ail.l

_-_ *.;.T,:,.-.,

Profit attimétrique EsVOuest

1.9.1-3 Contexte géologique

Etude de reconnaissance du site non connue.

Contexte hydrogéologique et perméabil.ité du sol non connu

L.9.L-4 Fouilles archéotogiques

Non concerné par [e projet.
a

o
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1.9.1-5 Biodiversité * mitieu naturel

Zone protégée.

1.9,1 Environnement climatique

1.9.1-1 Climat

. Zone ctimatique: H3.

Le ctimat de La vil.te d'Auxonne, et ptus général.ement cetui du département La Côté d'Or possède un climat

tempéré océanique sans saison sèche et est tempéré. Les précipitations à Côte-d'Or sont beaucoup ptus

importantes en été qu'etles ne [e sont en hiver.

!.9.t-2 Température et précipitations

Températures et précipitations moyennes
,10 t

30 t:

,ot

to'c

6.(

t0t

26:C

I 0O rnm

19 mm

2t mm

Omm

tO em

,.n f& M.r Aw ilS ,xtr ,ul Ao0 t p O<t Nov Di!<

- lluimalc mottnm quot6leom - . ,06 dr.uds
-.Lutlttoldr$ .j:'.\ :i

Le graphique ci-dessous montre [a moyenne des températures ([igne bleue = minimates ; ligne roullê = maximates)

sur les 30 dernières années. Les lignes en pointittées sont [e résul.tat de [a moyenne des journées les plus chaudes

et les ptus froides de chaque mois toujours sur Les 30 dernières années. On constate que les moyennes de

températures minimales des mois d'hiver sont proches de zéro avec par exempte 1 degré sur janvier et février (avec

des gelées régutièrement sous Les - 5 degrés). Les étés sont quant à eux retativement chauds avec des maximates

moyennes de 26 degrés C' en juittet et Aout (te thermomètre peut passer fréquemment au-dessus des 30 degrés

c').

Du côté des précipitations, Le graphique en barre montre [a moyenne des précipitations sur les 30 dernières

années. On constate une moyenne annuetle de 840 mm, ce qui est retativement moyen. Les mois les plus ptuvieux

sont les mois d'avriUmai et septembre à décembre.

I Prédpltsrlon

!{ri]

tf 1.:

fe i.':'

a
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1.9.1-3 Rose des vents

Le vent dominant provient principalement du Sud-

Ouest. D'une façon générale [a commune est soumise

aux vents de Nord et de Sud.

L.g.t-[ Exposition aux charges de neige et aux actions du vent

Seton [a norme Eurocode 1, NF-EN 1991-1-3, La vitte d'Auxonne est située en zone de neige A1

Selon [a norme Eurocode 1, NF-EN I991-L-4,|.a vitte d'Auxonne est située en zone de vent 1.

1.9.1-1

1,9.1 Risques, nuisantes et pollution

Risque naturel

ondations rt

La commune d'Auxonne est soumise au risque d'inondation par [a Saône. Un plan de prévention des risques

d'inondation (ou PPRI) a été approuvé par arrêté préfectora[ en date du 28 décembre 2006 : Le PPRN Saône 1

Le site se situe en zone bteue : ette correspond aux

zones d'atéas faibtes situées en secteur urbanisé. La

pl.upart des constructions et travaux sont autorisés

sur cette zone, sauf exception, et sous réserve du

respect de prescriptions techniques destinées à

réduire La vutnérabil,ité.

*
i

Le risoue a Retra entç des sols aroileux l

Le risque de mouvement de terrain tié au retrait-gonflement des argil.es, qui survient en cas de sécheresse

ou d'engorgement des sots argiteux, est très présent sur [a commune d'Auxonne, comme en témoigne les

a
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récents arrêtés de catastrophe naturette. Ainsi, toute [a commune est concernée par un atéa moyen de retrait-

gonflement des argites, y compris [e tissu urbanisé de [a vitte.

La présence d'un atéa moyen retraiVgonftement des argites n'imptique pas l'inconstructibil.ité de [a zone mais

simptement [a mise en place de dispositions constructives permettant de timiter Les dégâts au niveau des

biens et des personnes lors d'éventuets mouvements de terrain. Les épisodes de pLuie et de sècheresse

devraient s'accroitre ces prochaines années avec les effets du changement ctimatique, ce qui pourrait

conduire à des dégâts vis-à-vis de l,'al.éa retraiVgonfl.ement des argites ptus marqués. L'enjeu pour les zones

urbanisées concernées par un atéa moyen pourrait donc devenir ptus important.

çor rterraine l

Qu'etles soient d'origine naturetle (creusées par ['eau en mitieu sotubl.e), ou anthropique (marnières,

tunnets, ...), [es cavités souterraines peuvent affecter La stabiLité des sots. L'une des spécificités majeures

de cette probLématique, spécifique des mouvements de terrains, retève de [a dimension < cachée , de ['atéa

souterrain, souvent invisibl.e pour les populations et oubl,ié de tous surtout lorsque les cavités sont

anciennes.

Aucune cavité n'a été identifiée sur [a commune d'Auxonne dans [a base de données Géorisques.

Le zonage sismique à l,'échel,te de [a France divise [e territoire national en 5 zones de sismicité croissante

(al.Lant de 1, très faibl"e à 5, fort). Les normes de construction parasismique sont adaptées à [a sismicité

locate et prennent en compte [a nature du bâtiment. L'ensembte du territoire est concerné par un risque

sismique faibl.e (niveau 2).

rr Radon l

Le radon est un gaz radioactif d'origine naturette issu de La désintégration de t'uranium et du radium

présents dans [a croûte terrestre, notamment dans tes sous-sots granitiques et votcaniques. Ce gaz est un

des agents responsabtes du cancer du poumon. L'intensité du risque varie en fonction de La nature du sot,

les terrains marno-catcaires présenteront un risque faibte ators que les terrains granitiques seront

concernés par un risque moyen à très fort.

La vil.l.e d'Auxonne est identifiée comme à potentiel radon de catégorie 1, très faible.

a
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t.g.L-2 Risque technologique * Pollutions

Le site d'étude ne semble pas être concerné par [e risque technol.ogique directement. Ce point devra cependant être

vérifié par [es concepteurs.

La vil,l,e d'Auxonne n'est pas concernée par une onde de submersion Liée à La rupture d'un barrage en amont

hydrautique.

Le risque [ié au transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du transport

de substances spécifiques. l[ peut entraîner des conséquences graves pour [a poputation, les biens et

['environnement.
D'après Le portail. national sur ta prévention des risques exposant [e risque d'exptosion d'un camion-citerne, [a

sécurité des personnes et les bâtiments est engagée jusqu'à 350 m de rayon autour de l'explosion, avec des

effets dégressifs seton [a distance.

Ptusieurs types de transports de matières dangereuses sont présents sur [e territoire :

t Par tes infrastructures terrestres, viaires et ferroviaires, où des précautions sont à prendre quant à [a
densification de ['urbanisation aux abords immédiats.

I Par ta canatisation de gaz,

t Par les lignes haute-tension pour L'él.ectricité, or) [e risque sanitaire est difficil,ement appréhendabte mais or)

des précautions peuvent être mises en æuvre.

o Le transport par voie routière ou ferroviaire
La RD905 est identifiée comme soumise à des risques de transports de matières dangereuses. La

vul.nérabitité par rapport à ce risque est fonction de [a présence ou non de zones urbanisées à proximité de

cet axe.

Notre site présente un risque.

o Le transport par canatisation
La commune n'est pas traversée par des canatisations. Néanmoins, deux canatisations sont retativement

proches :

I Cel.te de gaz, située en rive droite de [a Saône et qui n'affecte pas [a commune.

I Cel.l,e d'éthylène retiant Carling à Viriat, à l.'est de [a commune, dans Le département du Jura. La zone de

sécurité mise en place autour de cet ouvrage affecte l'a commune mais aucun secteur urbanisé,

uniquement [e bois des Crochères.

L'enjeu est donc faibl'e.

o Les servitudes étectriques
Le territoire n'est que très peu concerné par les lignes étectriques haute tension, qui peuvent générer un

risque notab[e pour les personnes les ptus sensibtes (établissements considérés comme sensibtes : crèches,

écotes maternelles et élémentaires, cottèges, lycées, hôpitaux, "'). Seul. l'ouest de [a commune, au niveau du

LidL, est concerné par des lignes haute-tension, 3 lignes de 63 kV.

PoLlutipn lessolr
Aucuns sites potLués ou potentiettement poLlués ne sont situés à proximité de [a parcette concernée.

a
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lnstattation industriette
En tout, 6 lnstal.l.ations Classées pour [a Protection de ['Environnement (ou ICPE) sont identifiées sur [e

territoire.

Les instatlations industriettes ctassées ne sont pas situées à proximité de [a parcette concernée.

1.9.1-3 Nuisancessonores

Le site est impacté par [a pollution sonore sur [a rue

du château et sur [a rue des Clarisses en raison

notamment de [a voir ferrée et de [a D24.

Le site est ctassé en catégorie 3.

L'exposition sonore se situe entre 55 à 60 dB (A).

Ë.;'v-'

2.PRESENTATIt}N DU CENTRE H()SPITALITR I)'AUX{)NNE

l1l

Ià dg(A)

I de 70 à 75 d8(A)
de 65 à 70 dB(Al

de60à65
de55à 60

O
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3.ETAT I)ES LIEUX t)ES BATIMENTS

3.1 Etat du bâti

3.1.1-1 Visite du 14 mars 2023

Nous avons visité les instattations des trois bâtiments concernés par l'opération, au cours d'une visite technique, [e

L4 mars2023.

Nous avons pu examiner notamment les ouvrages suivants :

I Bâtiment C - 1846 :

o Locaux du RDC et R+1 ;

o Combles;
o Ascenseurs;
o Charpente;
o Première approche de [a structure ;

o Prestations intérieures (revêtements, ctoisonnement' finitions) ;

o Menuiseriesextérieures;
o lnstatlations éLectriques ;

o P[omberie et réseaux d'évacuation ;

o Chauffage - VentiLation - Rafraichissement et ctimatisation.

I Bâtiment H - Nouveau bâtiment: Locaux du RDC, R+l et R+2 ;

I Bâtiment G - V80 : RDC, R+1 et R+2 récemment construit'

3.L.L-2 Structure des bâtiments

Les différents bâtiments ne semblent pas poser de probtème au niveau de leur structure. Nous notons les différences

de construction, en fonction des époques :

I Maçonnerie de pierre pour [e bâtiment C de 1846 ;

I Béton armé pour Le bâtiment H et [e bâtiment G (V80).

Dans les bâtiment anciens (notamment Le bâtiment H r, pssvu"u r), iL n'est pas aisé de déterminer quet[es parois sont

porteuses.

Comme de coutume, nous n'avons pas pu visuatiser [e système de

fondations, hormis sous bâtiment G (V80), ori t'on devine un système

de semette isol.ées. Cependant, ta présence de fondation profondes

(pieux, micropieux) ou semi-profondes (Puits notamment) n'est pas à

excture y compris pour ce bâtiment).

Nous recommandons ta réatisation d'un diagnostic structure, une

fois que [e ou les scénarios d'aménagement auront été retenus, afin

de vatider l,'adéquation de cetl.e-ci avec les aménagements prévus, et

de mieux distinguer les parois porteuses des autres parois.

a
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3.1.1-3 Charpente et couverture

Pour les bâtiments C de 1846 et H < nouveau bâtiment )], nous avons

des charpentes de type traditionnel avec :

I Fermes pour [e bâtiment C de 1846, pannes,

chevrons, [iteaux votiges ettuiLes) ;

I Quetques reprises de tuites sont à prévoir

(remaniement).

I Les descentes d'eaux ptuviales sont égatement à

rempLacées.

I Pannes en appuis sur des fermes et murs de refends,

chevrons, pare-ptuie pour [e bâtiment H tr nouveau bâtiment rr.

3.1.1-4 Menuiseries extérieures

Elles sont de nature différente, en fonction de leurs dates de mise en æuvre :

I Doubtes vitrages de faibl.e performance dans Le bâtimerit C de 1846, [e bâtiment H u nouveau

bâtiment,, Le bâtiment G V80 (partie historique) ;

I SimpLe vitrage à quetques emptacements du bâtiment C de 1846;
I Vitrages performants dans [e R+2 du bâtiment G V80.

Certaines parties ne sont pas munies d'occuLtation extérieures, mais

de fil.ms réfl,échissants, ce qui est insuffisant. Nous préconisons de

remptacer les menuiseries, au cours de l'opération.

Nous préconisons égatement de faire réatiser un diagnostic

thermique, afin d'évatuer les performances des menuiseries en ptace

et les gains attendus en termes de consommations, du fait de leur

remptacement. Le diagnostic thermique permettra égatement

d'aborder [a question de l'isotation des parois.

3.1.1-5 lsolation

Certaines portions du bâtiment de C de1846 ne sont pas isotées (notamment [e sous-sol et Le RDC). Ceta crée des

déperditions importantes pour les portions qui sont chauffées et qui ne sont plus acceptables règlementairement.

Ceta crée aussi des effets de parois froides, entrainant des condensations et des désordres potentiets dus à cetles-

ci.

o
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Certaines portions de bâtiments sembtent contenir des doubl.ages, mais Leur nature, teur épaisseur et Leur efficacité

ne sont pas connues. Le diagnostic thermique évoqué au chapitre précédent doit permettre de déterminer [a nature

des différentes typotogies de doublage, afin de vatider les gains attendus par leur remptacement.

Au niveau des combtes des bâtiments C de 1846 et H rr nouveau bâtiment >, de [a laine de roche est visibl'e. Là

encore, les caractéristiques techniques sont à mieux cerner, afin de prévoir leur remptacement, qui sembte

indispensabte pour l,e bâtiment C de1846 et certainement bénéfique pour Le bâtiment H < nouveau bâtiment rr.

3.1.1-6 Finitions

L'état des revêtements - hormis dans ta partie neuve en R+2 du bâtiment G (V80), sembte g[obatement perfectibl'e,

que ce soit pour les so[s, les revêtement muraux et peintures, les ptafonds'

Cet état est correct, viabte pour ['usage des locaux car faisant l,'objet d'un entretien visibtement rigoureux.

Cependant, une réhabil.itation des lieux, serait l'occasion bénéfique de rénover tes différents revêtements.

3.r.3.-7 Analyse des équipements techniques du site

Sécurité incendie
L'étabtissement est ctassé étabtissement de type U, de 3ème catégorie.

Le SSI est de catégorie A.

L'établissement est équipé d'extincteurs.

Le désenfumage est mécanique.

Présence de RIA à déposer dans [e cadre du projet.

Etat général satisfaisant des équipements.

Chauffage - VentiLation - CLimatisation

Chouffqqe
La production de chateur est assurée par des chaufferie gaz.

La distribution est réal.isée par un réseau en acier qui atimente dans radiateurs à eau.

La température de ['air ambiant est contrôtée en chauffage. ll, n'y a pas de contrôle d'hygrométrie retative.

Les pièces communes et les satLes à manger sont rafraichis par des cassettes ptafonnières.

Venlilotion
Le traitement d'ambiance généraL de t'ensembte des locaux est assuré par une ventilation simpte ftux.

Un CTA est présente au niveau de [a restauration

Climolisolion
Des systèmes en détente directe permettent d'assurer [a ctimatisation dans les pièces communes et dans les sattes

à manger. La diffusion est assurée par des cassettes.

Une nouvette production d'eau gtacée a été instaLtation pour [a surévatuation du bâtiment G (V80). Ette est en

capacité d'atimenter partiettement notre projet.

Etat général correct des installations.

F[uide médicaux
La production est assurée par des bouteitLes instal.l,ées à l'extérieur dans une zone techniques dédiée

Les réseaux cheminent dans les gaines techniques verticales des chambres' a

o
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Des gaines têtes de Lit sont instaltées ponctuetlement dans les chambres pour t'atimentation en 02 et vide

Etat vieillissant des installations

Plomberie - sanitaire
Pour te bâtiment C de 1846, des batLons ECS étectrique individuel assure ta production de ['eau chaude pour les

satles de bains communes. Tous les autres tocaux sont atimentés en chaufferie par les chaudières gaz.

Pour les bâtiments H et G, ['eau chaude est produite en chaufferie par les chaudières gaz. Un bouctage

horizontatement par niveau permet d'amener ['eau chaude au niveau des points de puisage.

L'arrivée d'eau froide est au R-1 du bâtiment C de 1846.

Eaux usées

Les réseaux cheminent en cotonnes et en vide-sanitaire. Une pompe de retevage est instatté au R-1 du bâtiment

1.846.

Les réseaux sont de type séparatifs (EU, EP).

Etat vieillissant des installations

AnaLyse de L'eau

L'anatyse physico-chimique de l,'eau distribuée par [e concessionnaire sera à transmettre par [e maître d'ouvrage. Les

résuttats seront portés en annexe au programme.

3.1.1-8 Courant fort - Courant faibte

Un [oca[ transfo est présent sur [e site.

Des locaux TGBT sont présents dans chaque bâtiment avec des TD.

L'éctairage est de type ftuo.

On retrouve les équipements incendies nécessaires, des caméras, des baies informatiques, des interphones et des

coupures spécifiques.

Etat correct des installations

3.1.1-9 Ascenseurs

L'étabtissement dispose de pLusieurs ascenseurs.

Nous n'avons pas reLevé de non-conformité sur ceux-ci.

Un diagnostic de conformité n'est pas nécessaire, car les équipements sont récents 202O-2O2I

a
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4.F(}NCTI{]NNTMENT {}RGAN ISATI(}NNEL

4.1 0rganisation générale du site

4.1.1 Composition bâtimentaire et périmètre d'étude

Le centre hospital,ier d'Auxonne est composé des bâtiments suivants

h I L::)

I Bâtiment A
I Bâtiment B

I Bâtiment C

I Bâtiment D

I Bâtiment E

I Bâtiment F

I Bâtiment G

I Bâtiment H

Administratif / Technique ;

Btanchisserie ;

Bâtiment 1846;
Chapette;
Conciergerie;
Ste Marie;
Bâtiment V80 ;

Nouveau bâtiment.

a
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A.L.L-; Bâtiment A : Administratif /Technique a Notre-Dame r (hors programme de

réhabil,itation)

Le bâtiment comporte les locaux suivants :

I Les bureaux administratifs : Direction - Finances/Fasturation - Ressources Humaines- QuaLité

Coordination des soins - lnformatique - Logistique ;

I Les services techniques ;

I Le magasin ;

I La cellute hygiène (Bureau médical et Bureau IDE partagé) ;

t 1 Sal.l.e d'archives médicaLes ;

I 1 Satl,e d'archives administratives;
I 1 Sal,Le d'archives du Bureau des entrées.

4.L.L-2 Bâtiment B : Btanchisserie (hors programme de réhabil,itationf

Le bâtiment comporte [a blanchisserie du centre hospitatier, attenant au bâtiment A Administratif Æechnique

a Notre-Dame u.

4.t.T-3 Bâtiment C : Bâtiment 1846 inscrit à ['ISMH (hors du programme de réhabil,itation

Le bâtiment 1846 est un bâtiment du XIXème constitué de 4 niveaux : cave sur une partie du bâtiment, un niveau

RDC, un niveau R+1 et un niveau combte.

par suite des rénovations précédentes, iI existe un vide de construction sous [e plancher du R+1, et un vide technique

sous [e ptancher du combte.

Dans [e niveau R+1, il, existe différents niveaux et types de faux ptafond accessibtes ou non.

I Sous-so[ : les archives administratives et médicales anciennes ;

I RDC : satte de matériet biomédical, / 1 satle du conseil de surveittancel 2 vestiaires centratisés des

personnets / 1 sal,l.e de formation/ 1 sal.l.e animation / 1 bureau animation/ chapetle / locaux de

consuttation / satLe CentraI hôtel.ier/ 1 bureau Mandataire judiciaire / 1 I'ocal. de stockage biomédicaL /
apothicairerie historique ctassée / 2 sal.l.es de cabinet médical. /ptateau de consuttations externes'

I R+1 : Service EHPAD rr LORREY PONT DE PIERRE ,, - LPP - 42 Lits - Un saton de coiffure, 1 bureau

mandataire judiciaire, 1 bureau IDEC et un bureau partagé SSIAD et Odontotogie, 1 l"ocal SSl.

I R+2:greniers.

4.L.L-4 Bâtiment D : ChapeLte (hors programme de réhabil,itation!

La chapeU,e datant de 1631 comporte des æuvres du XVlllème siècte.

4.1.1-5 Bâtiment E : Conciergerie (hors programme de réhabititation)

 .t.t-G Bâtiment F: Ste Marie (hors programme de réhabiLitation)
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4.L.L-7 Bâtiment G : Bâtiment V80 (RDC et R+1 dans programme de réhabititation)

Le bâtiment V80 a été construit en 1975.

I RDC : un service EHPAD uZéphyr r - 39 Lits- avec 1 réfectoire sur 2 zones, 2 bureaux et 11 locaux divers ;

I R+1:un service EHPAD < Atizésu - 38 lits avec3 bureaux,l0 locauxdivers,l réfectoireet l sal.onté[é;

I R+2 : un service EHPAD de 30 lits avec les locaux techniques dédiés (phase 1 achevée de [a

réhabil,itation).

Les étages RDC et R+1font partie du programme de réhabititation.

4.L.t-s Bâtiment H : Nouveau bâtiment (RDC, R+1 et R+2 dans programme de réhabititation|

Le bâtiment H a été construit en 1955.

I RDC : un reposoir - cuisines - bureau des entrées - sel,f du personnel - satle kinésithérapie - Pharmacie

à Usage lntérieur (hors programme de réhabititation) ;

I R+1 : Un service Médical, et de Réadaptation - 30 Lits / soit 10 Lits de médecine et 20 Lits de SMR - avec

[e secrétariat en partage avec un des bureaux médicaux + 4 bureaux, Un réfectoire pour les patients, et

10 locaux divers ;

I R+2 : Un ancien service EHPAD La Feuil.l,ée - service sécurisé - 30 l,its (correspondant au niveau du

second étage du bâtiment neuf).

Les étages RDC, R+1et R+2 font partie du programme de réhabilitation

4.L.L-s Pl.an de repérage du périmètre d'étude

Le périmètre des travaux porte sur [e :

I Nouveau bâtiment H : RDC, R+1 et R+2

I Bâtiment G a V80 r : RDC et R+l

a
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Vu sur l'accès sur [e site et sur te nouveau bâtiment H

Vu sur t'accès du bâtiment G u V80 u

Vue 3D du bâtiment G ( V80 )) avec vue sur [a surélévation effectuée en phase 1 (30 Lits)

Hors périmètre en phase 2. Le RDC et te 1"'étage font partie du périmètre travaux.

I

t
T
â

o



Réhabilitation du CH d'Auxonne - Auxonne (21)- PTD Tome 7

4.1 t)escriptif des serrrices

4,1.1 Service médical et de réadaptaticn ISMR I MédecineJ :

Le SMR/medecine potyvalent d'Auxonne (30 Lits) est situé au 1er étage du bâtiment Neuf. ll. accueitte une patientèle

essentiettement gériatrique en hospitatisation comptète. ll. date des années 1995.

Le service affiche un taux d'activité de 94o/o en moyenne et une durée moyenne de séjour de 30 jours.

I Age médian :81ans;
I 55olo sont des femmes.

Environ 52olo des patients proviennent du CHU Dijon Bourgogne, près de25o/o du CH de DoLe, 8olo du CGFL; 4o/o des

patients sont hospitatisés en SMR après un retour temporaire à domicite et proviennent donc du domiciLe (EHPAD

compris).

Le service assure La réadaptation et La rééducation des patients grâce au concours d'une équipe pturidisciptinaire

(médecins, kinésithérapeutes, diététicien, assistante de service social....) en vue d'un retour à domicite ou d'un

hébergement en structure médicosocia[e à [a sortie (EHPAD, EHPA...).

lI présente un état général, correct néanmoins les sanitaires (cabines) sont assez vétustes, de taitte trop réduites et

inuti[isables car pente d'accessibitité qui empêche t'entrée autonome des patients en fauteui[. De ptus ['emptacement

des siphons est non adapté, donc ['eau coute dans ta chambre en cas de douches.

Probtématiques des [ocaux :

I Satte de soins / transmission non adaptées ;

I Pas de ctimatisation ;

I Mauvais état des huisseries de chambres et bureaux ;

I Pièces trop réduites en gtobatités, y compris sa[tes de bains et chambres des patients.

4.1 1 L'EHPAt]

L'EHPAD du CH Auxonnea un GMPval,idéen 2015 à742elun PMPval,idéen 2015 à228.

Actuettement, ce GMP oscitle aux atentours de 780 témoignant d'un niveau de dépendance relativement étevé

(moyenne départementaLe EHPAD publ,ic rattaché EPS = 7 74 et PMP à 22O pour une moyenne Côte d'Or à 214).

La répartition des GIR à I.'EHPAD : 657o des résidents sont en GIR 1 et 2 avec des besoins en soins étevés.

Les mouvements annuets : [e nombre d'entrées annue[tes est d'environ 50, pour une dizaine de sorties et plus d'une

quarantaine de décès.

L'EHPAD d'Auxonne réatise environ 53 700 journées d'activité dont 800 avec réservation soit un taux d'occupation

maximal à 99olo.

L'EHPAD est aujourd'hui réparti en 4 unités sur 2 bâtiments sur 3 niveaux.

ll, y a 5 saL[es de services de restaurant et un salon pour [e < manger mains u.

I
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4.L,L.L Description de t'existant par service

Service ( LPP r lbâtiment C de1846. R+1-)

Le bâtiment présente un état de dégradation très avancé

I Les chambres existantes sont extrêmement petites et dépourvues de satle de bains ;

I Probl.ématiques : manutention/ non-usage des matériets ergonomiques soignants / probtème de non-

respect de l.'intimité/ absence d'espace pour du mobitier... ;

I Probtématiques de rangements pour les résidents ;

I Espaces de vie vétustes ;

I Sal.l.e de restauration avec surface insuffisante pour 42 résidents et ne permettant pas [a circutation aisée

des chariots repas ainsi que des fauteuits handicap.

Qarrrira TtrDtlVP lnnr rrrarr t-.^+im^n+ LJ /\/anl Rnr-I

Le service date des années 1975. ll. présente un mauvais état général.

I Aucune ctimatisation ;

I Mauvais état des huisseries de chambres et bureaux ;

I Mauvais état des sols/murs et plafonds ;

t Système appel matade à rénover;
t Aucune satte de bain dans les chambres ;

I Réfectoire non adapté à 38 résidents.

Çorrrira Al Y7tr fnnr rrre:t r hâtiment l\/ROl R+1)'H

Le service date des années 1975. ll, est de même configuration et dans [e même état de vétusté que l'unité zéphyr

t Aucune climatisation ;

I Mauvais état des huisseries de chambres et bureaux ;

I Mauvais état des sots/murs et ptafonds ;

I Système appel malade à rénover;
I Aucune salte de bain dans les chambres;
I Réfectoire non adapté à 38 résidents.

a
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4.I.L-Z Récapitul.atifs des surfaces actuettes du bâtiment G V80 (service ZEPHYR et ALIZE)
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4.1.1-3 Récapitul.atifs des surfaces actuettes du Nouveau bâtiment H
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4.2 Dysfonctionnements fonctionnels du Centre hospitalier

4.2.L-t Bâtiment C : Bâtiment 1846 {R+1 hors programme de réhabititation}

ll, s'agit du bâtiment historique du CH d'Auxonne. Le premier étage abrite un service d'EPHAD comptant 42

Lits.

Les chambres sont réparties de part et d'autre du coutoir central avec des chambre doubte d'un côté et des

chambres simples de ['autre.

Les chambres sont équipées d'un WC et d'un lavabo mais ettes ne disposent pas de douche. Ptusieurs sattes

de bain réparties sur l'étage permettent de laver les résidents.

Vue sur [a cour centrate Circulation vétuste Satle de bain cotlective

4.2.L-z Bâtiment G : Bâtiment V80 (RDC et R+1 dans programme de réhabititation)

Le bâtiment G est concerné par ta réhabilitation au RDC et au R+1. Chaque étage abrite un service d'EHPAD

comprenant 38 Lits.

Sal.Le du personne[SaLLe à manger Circutation type

a
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4.2.L-3 Bâtiment H : Nouveau bâtiment (R+1 et R+2 dans programme de réhabil.itation)

Ce bâtiment accueitte un Service Médical, et de Réadaptation (SMR) de 30 Lits au premier étage. Le deuxième

étage est actuellement vide, [e service EHPAD a été transféré dans ta surétévation livrée lors des travaux de

[a phase 1 de ta réhabil,itation du CH d'Auxonne.

R+2 : vidé R+1 : en service R+1 : chambre doubte type

4.3 Diagnostic à engager

4.3.L-L Amiante avant démol.ition

Remise du rapport de repérage de t'amiante avant démotition du R+1 du bâtiment C de1846 établ.i par

SOCOTEC [e 6 novembre2OLT. Aucune présence de matériaux durant les investigations.

Remise du rappoft de repérage de l'amiante avant démol,ition du RDC/R+I du bâtiment G (V80) étabti par

SOCOTEC te 20 novembre 2OL7. Présence de matériaux amiantés sur les conduits de fluide dans VS, joint de

vitrage au RDC, joints de rejingots au RDC/R+1, bande de plaque de ptâtre au RDC.

Remise du rapport de repérage de ['amiante avant démo[ition du RDC/R+1 du bâtiment H < nouveau bâtiment >

étabLi par SOCOTEC [e 24 novembre 2OL7 . Aucune présence de matériaux durant Les investigations.

Des diagnostics Amiante Avant Travaux ont été réatisés par AC ENVIRONNEMENT les 9 et 15 janvier 2024.

4.3.L-2 P[omb

Règlementairement, [a construction de certains bâtiments impactés par [e projet étant antérieurs à 1949, il' est

nécessaire de faire réatiser un Constat de Risque d'Exposition au Ptomb. Dans [e cadre d'une opération de

restructuration lourde et aux vues des risques (en cas d'ingestion) pouvant affecter [a population (saturnisme,

matadies sanguines, etc.), nous consei[[ons vivement au maître d'ouvrage d'étendre ce diagnostic aux bâtiment

construits postérieurement à 1949, afin de ne pas engager sa responsabil.ité civite et pénate.

Des diagnostics plomb Avant Travaux ont été réal.isés par AC ENVIRONNEMENT les 9 et t5 ianvier 2024.

a
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4.3.1-3 Procès-verbaL de [a commission de sécurité

Le dernier rapport de visite périodique du 15 juitl,et 2021 nous a été communiqué.

l[ comporte des prescriptions à lever dans [e cadre du projet (observations RVRE, RVRAT, isoter locaux

poubeltes par des parois CF 2h, isoter locaux LP/LS par des parois CF th et isoler zone de stockage par des

parois CF th).

4.3.L-4 Etude structure

Dans [a mesure or) les travaux de réhabil,itation prévoient des interfaces importantes avec les bâtiments

existants, [iaisons, raccordements et échappements à des ouvrages existants (système de fondations, façades,

etc.), te respect des régtementations Eurocodes et des normes de sismicité s'apptiquera de fait à l'ensembte

des ouvrages (bâtiment de catégorie d'importance lll ou lV, zone d'al,éa parasismique n"2 - risque faibte).

La nature des parois (épaisseurs, nature, paroi porteuse ou non...) est à identifier de façon exhaustive dans te

cadre du diagnostic, afin de déterminer quetles parois peuvent être supprimées dans [e cadre de [a
restructuration, sans dommage sur [a structure en ptace, ou bien s'i[ convient de prévoir des renforts (ptus ou

moins conséquents...), dans certains cas et avec certaines modifications.

De pl.us, certaines modifications ont été effectuées sur te bâtiment G (V80), lors de l'ajout du R+2. Au moins

un poteau a notamment été ajouté. lI est donc nécessaire de bien identifier [a structure porteuse des bâtiments

et de vérifier [a compatibil,ité de cette-ci avec [e projet de travaux.

Enfin, ta possibiLité de mettre en æuvre de [ève-personnes sur raits, iI convient de s'assurer que [a structure
porteuse du ptancher haut du R+1 du bâtiment H au R+2 (bâtiment Nouveau) est en mesure de supporter les

surcharges correspondantes. Le maitre d'æuvre s'assurera de [a surcharge possibte.

4.4 Contraintes particulières de réalisation

Les déconstructions d'ouvrages existants qui seront engagées dans [e cadre des travaux de réhabilitation

doivent au préal.able s'accompagner par les opérations de travaux identifiés comme étant nécessaires voir

indispensabLes au maintien dans des conditions normates et réglementaires des activités des services.

Le maître d'æuvre doit intégrer dans son offre un schéma directeur de modifications des instatlations

techniques et des VRD du site en adéquation avec [e projet qu'i[ propose. L'objectif attendu étant de maintenir

les activités des services pendant [a durée du projet et de réduire les nuisances notamment en ce qui concerne

[a circutation sur [e site.

Le chantier devra, à ce titre, respecter les contraintes techniques suivantes (non limitatives) :

I Réduire l'incidence des bruits, des poussières et des nuisances de toutes sortes pour les patients,

les personnets des services et les riverains notamment en se soumettant aux ptages horaires de

travaux autorisées ;

I Lorsque des ouvrages sont Livrés à l.'activité d'hébergement, de réduire l'incidence des bruits,

des poussières, des vibrations et des nuisances de toutes sortes notamment en se soumettant aux

ptages horaires de travaux qui donnent La priorité à l'exploitation des services, en emptoyant des

méthodes de découpes type sciage en lieux et places d'équipements perforants, en prohibant

l'usage de marteaux et des engins pneumatiques en faveur d'équipements homotogués pour leurs

performances acoustiques,

I Maintenir efficacement ctose ['emprise du chantier et [e cas échéant par des moyens de protection

étanche à La poussière dans [e cas de travaux en limite de secteur en activité ;

I Protéger les prises d'air des services en activité proches des travaux ;

o
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I Assurer La sécurité des personnes et [e passage des véhicutes de pompiers ;

I Protéger te chantier pour prévenir les risques de vots de matériaux, de métaux, ainsi que les vots

dans les bases-vie. Aussi, i[ sera utite d'intégrer au CCTP des lots (surtout VRD et gros æuvre) un

chapitre < prévention de [a malveittance, qui définisse des principes à prendre en compte par les

entreprises mandatées : instattation d'une ctôture rigide pour [imiter les intrusions, mise sous

détection intrusion des bases-vie, stockage minimum de matériaux, surveiltance humaine [a nuit et
[e week-end ;

I Système et gestion du contrôte d'accès pour toute personne accédant au chantier ;

I Maintien exigé dans [e chantier d'une protection incendie en conservant [a détection existante.

5, ENJEUX ET CH(}IX

5.1 Enjeuxfonctionnels

5.1".1-1 Attentes en termes de gestion de ftux

La répartition des surfaces, présentée dans [e préprogramme, est regroupée par secteurs fonctionnets.

Ces secteurs fonctionnets doivent impérativement être retiés entre eux. En effet, I'EHPAD est avant tout un

environnement dynamique qui se compose d'abord de ftux de patients, de personnels, d'informations et de produits.

Ces ftux desservent des activités (accueiL, hébergement, Logistique, administration ettechnique). Ces activités, aussi

bien conçues soient etles, ne fonctionnent pas sans les ftux appropriés de chaque type, en votume, en temps et en

proximité.

D'une manière général.e, te projet devra être pensé de manière à distinguer les ftux pubtics, personnets, patients et

logistiques, et d'éviter les croisements autant que possibte entre ces ftux.

5.L.L-2 Attentes en termes d'évolutivité

Dispositions générates
La réaffectation de tocaux à des fonctions semblabtes ou différentes demandes que les circulations et innervations

techniques permettent de déptacer ces locaux d'un secteur à un autre.

La restructuration des Locaux actuets des services impl,ique La modification ptus ou moins importante du bâti. Cetle-

ci est d'autant ptus facil.e qu'etLe est anticipée par ['usage de matériaux et systèmes constructifs facititant les travaux.

Dans [e cadre de l.'exptoitation de l.'établ,issement après travaux, [e réaménagement demande de pouvoir changer [a

tai[,e et [a forme de locaux en minimisant Les travaux de gros æuvre. Si extension, une strusture en poteaux - poutres

pourrait répondre à cette exigence. L'usage de ctoisons sèches peut égatement favoriser l'évolution des

aménagements pour peu qu'iLs soient compatibles avec les exigences d'usage de ces locaux.

Aussi, les études de conception et [a construction doivent respecter quetques règles étémentaires qui conduisent à

La fl.exibiLité des espaces :

I Des grandes portées constructives ;

I Des hauteurs de niveaux importantes pour les besoins de l'activité de santé;
I Un système constructif simpte, autorisant faciLement les modifications ;

I Une innervation standardisée des réseaux techniques ;

a
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I Une anticipation de bon sens des règles de conception et de construction permettant [a
transformation du bâti et de ses composants.

Anticipation de La construction
L'ensembte à restrusturer et à construire doit être conçu {Fl,uides CVCD, CFO, CFA, VRD) afin de n'engendrer aucune

contrainte de fonctionnement sur les bâtiments existants, maintenus aux termes de l'opération. Les travaux devront

être réal,isés en maintenant l'exptoitation des services qui y sont hébergés, à tous les niveaux (sans nuisances

incompatibl.es avec l.'activité des services). Cet objectif impose, dès l'a première réflexion du projet, sur [e ptan

technique et architecturat, [a conception des innervations du bâti en circu[ation et en réseaux techniques permettant

son dévetoppement.

5.1.1-3 Qualités de vie et conditions de travait

Le projet est destiné avant tout aux patients et aux personnets mais i[ concerne aussi les visiteurs, accompagnants

et familles qui seront témoins de La qual.ité de [a vie et qui en feront ta promotion dans leur entourage.

Les progrès attendus par rapport à [a situation actuette sont :

Amétioration de La qualité des soins
t Liée à une architecture centrée sur [e patient (accueit, confort, intimité, dignité, confidentiatité,

sécurité) ;

I Liée à une meilteure gestion des ftux ;

I Liée à une meilteure surveittance des patients (centratisation des appets matades) ;

I Liée à une rationatisation de ta Logistique;
I Liée à La diminution des risques (Lien avec tous les items précédents).

Sécurité des patients
I Surveillance accrue par centrate d'atarme des chambres ;

t Sécurité liée à une répartition ctaire des équipes ;

I Sécurité Liée à La disparition de dispositifs médicaux ou de médicaments dans les chambres

5.2 Choix organisationnels du site

Les accès au site devront être respectés tout au long des travaux de réhabil.itation des bâtiments.

Les accès devront être maintenus durant les travaux pour les ftux taxis, véhicule sanitaire Léger, engins de secours,

consuttants et visiteurs.

La sortie des véhicutes s'effectuera également par ces accès.

Les parkings devront faire l,'objet d'une réftexion durant les travaux pour être maintenues en ptace et servir

ponctuetlement de zones de stockages ou de base vie de chantier.

a
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6,1 Bâtiment G : Bâtiment VBO [RDt et R*1 dans programme de réhabilitationJ

BATIMENTG(V8OI -RDC

surface mr Total mrNbre litsType de local
14 215,14chambre Simple + Sàlle de bain
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14,'7if,ffice

21,3!

21,1(;alle de soins

16,O',;alle de Pâuse du Personnel

14,52rroduits-lncontinence / Lingerie

12,21-ocal en afrente d'atribution
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BATIMENTG(V801 -R+l

Nbre lits Total mrlype de local Surface m2

14 215,14Chambre Simple + Sàlle de bain

24 24D,16Chambre Double + Salle de bâin

249,21Circulation

10,6tSâlle de Bâin Commùne

6,9iWC Personnel

14,51Local Entretien

25,1',salon

8,31Dechets / Dasri / Linge sale

12,81Bureau Medical

\2,Ulureau i IPA {lnfirmière de Pratiques Avânvée)

12,41lureau en attente d'aftribution

3,91/UC Visiteurs

s7,60;alle à manger

18,46f,ffice

20,21;alle de Transmissions

20,18ialle de soins

17,59
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Total 1001,69

t



Réhabititation du CH d'Auxonne - Auxonne (21)- PTD Tome 7

6.2 Bâtiment H : Nouveau bâtiment (R+'l et R*2 dans programme de réhabilitationJ

BATIMENT H (nouveau bâtiment) - R+l

lotal mrTvpe de local Surface m' Nbre lits

12 183,84:hambre simple + sâlle de bain

18 216,O3:hambre Double + sâlle de bain

26,\tocal Mâtériels Divers

222,9t:irculàtion

18,8t;alle de Bâin commune

2,4(!4/C Personnel

to,7:Lô.àl Entretien

16,0t;alon

6,8(Dechets / Dasri / Linge sale

12,63Bureâu Assistânte Sociale

20,53Bureâu Médical 1

16,25Bureau MédiGl 2 / secrétariàt MédiGl

8,11Bureau Cadr€ de Sânté

s,97

66,61salle à manger

19,43office

34,91Salle de Trànsmissions / Salle de Soins

12,63salle de Pause du Personnel

NOUVEAU BATIMENT R+l

X

È*

.t'- -
i

ai
-:l

i,i'rlli
:-li:Tr+î1 { 'f*\ ",.

Total 901,41

BATIMENT H {nouveau bâtiment} - R+2

Surface mt Nbre lits Total m2Type de local

Chambre simple + Salle de bain 1) 183,64

18 2L6,O3Chambre Double + Salle de bain

13,0rLocal Màtériels Divers

206,1)Circulâtion

17,4(Sâlle de Bâin Commune

2,8(WC Personnel

10,7:.ocal Entretien

16,3r;alon

8,1!)echets/ Dâsri/ Linge sale

5,8!l/C Visiteurs

82,8(;alle à manger

fffice

17,47;alle de Transmissions / salle de soins

12,52ialle de Pause d0 Personnel

12,s2-ocâl Lingerie

13,14-ocâl : Produits-lncontinence

20,53;alle Animation

Total 858,57

X

'rrl!:É5:'

ju

-. ?-:
'- I t

^..-
r-J{1- 11 j

/ "a--

.::Ç--_-
i.'

NOUVEAU BATIMENT R+2

j-T -'I
j''i . I

I

lal

â
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7, TAPATITA!RE ATTUTI- ËT PROJffT t}ES LITS

1,1 Capacitaire actuel et projeté des lits

Bâtiments Niveaux Services

SATIMENT C R+1 LPP

RDC

R+1

BATIMENT G
R+1

R+2

ZEPHYR

ALYZE

ALYZE

FEUILLEE

BATIMENT H
R+1 SSR.>SMR

R+2 UNITE VIDE

TOTAL CH AUXONNE

Légende Hors périmètre travaux

EXISTANTS

Activités Nombre de lits

EHPAD 42

EHPAD 38

EHPAD
38

EHPAD

EHPAD 30

SSR, MED 30

EHPAD
/unité vide 30 litsl

178

Ecart

-14

.11

-13

0

-9

19

-28

7,2 Projection des surfaces projetées

Les tabteaux présentent un comparatif entre les surfaces actuetLes du bâtiment avec les surfaces projetées dites

d'objectifs._Le maître d'æuvre devra proposer des scenarios pour atteindre cet objectif.

Nous attirons t'attention sur ta demande du maître d'ouvrage d'obtenir des sattes de bains communes et salte

de bains partagées entre deux chambres.

a

o

PROIET

Activités Nombre de lits

EHPAD 28

SMR 27

SMR
,t5

MED 10

EHPAD 30

EHPAD 21

EHPAT) 19

150



Objectif :27 Lits au RDC du bâtiment G a V80 rr.
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BATTMENTG(V8o) _RDC

BATIMENT H RDC

SURFACES PROJETEES

Nbre Total m2Surface m2

18 L7 306

17 684

23 5 115

4 5 2A

11t7 7

200

t II13

5 2 1C

o 1 I

1 1615

15 7 15

15 7 15

1010 1

50 7 50

20 1 20

1 2222

13 1 13

13 1 13

1 55

23 1 23

7 1818

SURFACES EXISTANTES

Nbre lits Total m2Surface m2

275,74t4Chambre Simple

Salle de bain

24 24o,76Chambre Double

Salle de bain

14,52Local Matériels Divers

254,44Circulation

10,33Salle de Bain Commune

6,92Sanitaires Personnel

10,08Local Entretien

8,25Dechets

lingerie/ Linge propre

lingerie/ Linge sale

Lave bassin

30,07Salle à manger

74,72office

21,70Salle de Soins

74,52Produits-l ncontinence

11,88Bureâu Cadre de Santé

4,70Sanitaires Visiteurs (PMR)

21,70Sâlle de Transmissions

76,O7Salle de Pause du Personnel

25,06sa lon

72,27locâ I d'attente d'attribution

Total 976,47 Total 977

SURFACES EXISTANTES SURFACES PROJETEES

Type de local Surface m2 Nbre lits Total m2 Surface m2 Nbre Total m2

localaccueil SMR 9 9 1 9

*
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Objectif : 25 lits au R+l du bâtiment G < V80 n.

7.3 Description

La réhabil.itation du bâtiment G u V80 )' a pour objectif de créer deux unités d'hospitaLisation, un en SMR et un

en médecine potyvatent, moderne et fonctionnet.

Une réorganisation spatiate est nécessaire, permettant d'optimiser les surfaces, les ftux de circutation ainsi que

tes liaisons fonctionne[[es.

Les unités à mettre en ptace sont listées ci-dessous :

I 35l,its SMR

I 20 Lits de médecine r

o

18 17 30614 275,t4Chambre Simple

684 17Salle de bain

280,76 23 4 9224Chambre Double

4 764Salle de bain

249,29 238,00Circulation

10,68Salle de Bain Commune

2 106,92 5sanitaire Personnel

74,52 6 1 8Local Entretien

15 1 15Local materiel

1010 1Lave bassin

25,r7Salo n

7 168,35 16Dechets

2220,14 22 1Salle de Soins

72,88 15 1 15Bureau medical 1

1 1515Bureau medical 2

1512,64 15 1Bureau medical 3

12,47bureau en attented'âttribution

1 1313bureau cadre de santé

1515 1Bureau ass socia le

3,91 5 7 5Sanitaires Visiteurs(PMR)

1 2320,2r 23Salle de Transmissions

L7,99 18 1 18Salle de Pause du Personnel

74,52 18 1Produits-l ncontinence /
15 IProduits-/ Lingerie propre

15 I

18

15

15Produits-/ Lingerie sale

20 1 20!8,46office

57,60salle de restauration

1001,69Total
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7.4 Principes d'aménagement retenu par le maître d'ouvrage

7.4.1 La philosophie projet

ll. s'agit de mettre à La disposition des personnes âgées accueitlies un cadre de vie propice à teur bien-être
(traitement des intérieurs et des extérieurs), tout en assurant un accompagnement adapté aux handicaps Liés

au grand âge (dépendance physique et psychique).

1.4.2 Favoriser I'intime tout en développant des lieux de vie permettant de favoriser les

relations sociales

Le concepteur devra veitter à proposer des espaces privatifs qui soient sources d'équil,ibre et de repères, tout
en introduisant une hiérarchisation dans les [ieux à créer au sein de [a structure, pour favoriser les retations

sociates:

I < La sphère intime ,, ta chambre (un espace privatif à respecter) ;

I u La sphère semi-intime rr, ['unité de vie/d'hébergement/hospitalisation (un voisinage et un personnel

stabtes) ;

I < La sphère commune r à [a structure (stimutation de l,'activité physique, mentale et sociate) ;

I a La sphère publ,ique externe ,.

Sphère inti-f
I

sphère senlilt ime

a

Sphère .o,.tun"

\

Sphère pu ,{*"

a

I

t
)

I " La sphère intime u, Les espaces privatifs: [a chambre ou [e domicil.e. ll. est primordial que l.'intimité

de chaque résident soit préservée, car les retations de proximité pour être vécues positivement doivent

être avant tout désirées et voutues. TOUTES les chambres seront équipées d'un cabinet de toitette
(tavabo, sanitaire et douche) adapté aux personnes à mobil,ité réduite. En outre, [a configuration des

chambres proposée devra permettre une appropriation [e ptus Large possible du résident et éviter tes

Chambre

Espaces à partager par Unité de vie

salte à manger/salon

Espaces d'anirnation communs à toutes
tes unités {pLateau thérapeutiques, satte à

manger commune...)

HaI d'entrée

a



Réhabititatio n du CH d'Auxonne - Auxonne (21)- PTD Tome 7

effets de coutoirs/seuiL dans l'entrée de [a chambre. Les chambres devront présenter une qualité

fonctionnetle ettechnique (souci d'entretien et de maintenance) efficientes.

t rr La sphère semi-intime r, Les espaces de yie de proximiæ, des satons et sattes à manger seront
présents dans chaque unité d'EHPAD afin de permettre les relations sociales qui pourraient être
quatifiées de u voisinage ,.

I < La sphère commune rr, L'espace de vie cottectiye, d'échanges et de rencontres, qui regroupera les

espaces d'animation et des activités. Par aitleurs, au-detà de [a conception de lieu de vie, iI s'agira

égatement à ce niveau de mettre en place des activités réatisées pour maintenir les acquis et entretenir

des apprentissages de base à travers [a fonction d'animation.

I La a sphère publîque r est dédiée à t'accueiL des visiteurs et des familtes.

7.4,3 Répartition et composition des espates

Compte tenu des surfaces disponibLes en réhabititation, [e projet se dévetoppera sur 2 niveaux :

A noter que [a proposition des aménagements ci-dessous est évotutive et devra être étudiée par [e concepteur.

I Les Unité de Soins seront implantées au rez-de-chaussée et à l.'étage afin de profiter des jardins

extérieurs cLos ;

f Les espaces communs aux unités, les bureaux et l'accueil seront imptantés au rez-de-chaussée et à

['étage

Récapitutatif des chambres en réhabiLitation du bâtiment G < V80 , :

I 27 Lits au niveau RDC

I 25 tits au niveau R+1

t Des espaces communs répartis sur les deux niveaux (cf tabteau surfaces dessinées)

I La création d'un accueil SMR au niveau du RDC du bâtiment H

a
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7.5 Scenario retenu

Au regard des surfaces projetés, [e scénario retenu est [e suivant

Annexer non couvert pour chambres
Supprimer l'entrée et poser une

huisserie à la place

Créer une issue de secours

Bât. G
Niveau RDC (ZEPHYR)

Objectif : 27 lits
Scénario : 17 Ch simples

5 Ch doubtes
TOTAL : 27 Lits

Bât. H

-t 0
.ffiI 'l_

Créer un accueil SMR

9db rÛ9o
h:

ao
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X

Bât. G

Niveau R+1 (ALIZE)

Objectif : 25 Lits
Scénario : 17 Ch simples

4 Ch doubte
TOTAL : 25 Lits

Bât. H

Niveau R+1 (SMR/MED)

Objectif : 21 Lits
Scénario : 21 Lits

a

o
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7,5,1 Tableau de surfaces du scenario retenu

Objectif :27 lits au RDC du bâtiment G rr V80 r.

Ce tabteau présente un comparatif entre tes surfaces dessinées et tes surfaces projetées ainsi que ta

répartition des chambres simptes et doubtes.

li;jrli..,.,.tt:;i,,,',:1,,,;'.:., 
-',.,:;r,f,bhtrrvtg'$f. qt4iilD -ï;,:,i. ', . : , ,'i,.',:rii',. 

;

Les travaux du bâtiment G a V80 > se feront en deux étapes {Rdc puis R+1}

74 275,I4chambre Simple

Salle de baih

24 24o,76chambre Double

Salle de bain

74,52Local Matériels Divers

2s844Circulâtion

10,33Salle de Bain Commune

6,92Sânitaires Personnel

10,o8Local Entretieh

8,25Dechets

lingerie/ Linge propre

lingerie/ Lih8e sale

Lâve bassin

30,07salle à manger

14,72ûffice

27,10salle de Soins

t4,s2Produits-lncontihence

11,88Bureau cadre de Sânté

4,10Sanitaires Visiteurs {PMR)

21,70salle deTransmissiohs

salle de Pause du Personnel 76,O7

25,06sâlon

72,21local d'attente d'âttribution

Total 976,47

18 77 306

4 17 68

23 5 115

4 5 2A

11l7 1

20a

13

5 2 10

8 1 8

16 I

7 15

15 7 15

I 1C10

5Cs0 1

20 1 2C

22 1 22

13 1 13

13 1 13

5 7

23 1 21

1 1818

18 17 306

4 77 68

22,4 5 tta

4 5 2(,

t7 7 t1

I 20(

7 t117

7r10 1

7 1

15 1 1S

10 1 1C

10 1 1(

10 1

150

120

2l 1 21

13 I 1:

13 1 1!

15 1 15

22 1 22

24 1 24

o
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Objectif : 25 tits au R+1 du bâtiment G a V80 rr.

30614 215,14 18 71 306 18:hambre Simple

68 77 68salle de bain 4 17 4

4 92 4 92:hâmbre Double 24 24O,76 23 23

4 4 16 4 4 16;alle de bain

249,29 238,00 275 215,0O:irculation

10,68lalle de Bain Commune

6,92 5 2 10 10 1 10ianitaire PeEonnel

14,s2 8 1 7 1 7Local Entretien

15 1 15 77 1 t7Local materiel

10 1 10 10 1 10Lave bassin

25,\7salon

16 78,35 16 1 16Dechets

22 77 1 22Salle de soins 20,18 )a 1

1 13 LBureau medicâl 1 12,88 15

15 1 13 1 13Bureau medical 2

72,64 1 15 t3 1 13Bureau medicâl 3

72,47cureau en aft ented'attribution

13 1 13 13 1 13bureâu cadre de santé

1 t715 1 15 t7Bureau ass sociale

1 15ianitaires Visiteurs(PMR) 3,91 5 1 5 15

23 L 24;alle de Trânsmissions 20,2L 23 7 24

1 18 25 1 25sâllê de Pâuse du Personnel t7,99 18

t4,52 18 1 18 1 18Produits-lncontinence /
15 1 17 1 77Produits-/ Lingerie propre

15 1

18

15

16 1 16Produits-/ Lingerie sale

ta,46 20 7 20 l7 1 77cffice

57,50!alle de restâurâtion

Totâl 1001,69

7,6 Présentations des locaux

7.6,1 Accueil

7.6.1-1 AccueiI

Un nouveL accueil pour [e service médical et de réadaptation (SMR) au niveau du nouveau bâtiment H au n

niveau RDC (9m'z).

7.6.L-z Les lieux d'animation et d'activités communes aux unités

I La satte à manger commune au rez-de-chaussée permet de renforcer [e lien de l'hospitalisation en

moyen séjour (SMR). Ette permet aussi d'organiser des activités hormis cettes quotidiennes de

l,'EHPAD : anniversaires, évènements d'autres services sur [e site tet que l'AccueiI de jour (Adj) ou

Services de soins infirmiers à domici[e (SSIAD). Une terrasse extérieure comptétera ses surfaces.

Ette sera dimensionnée pour accueiL[ir 30 personnes.

a
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7.6.L-3 Administration

L'administration comprendra :

I Un bureau cadre sera déplacé vers l'entrée ;

I Un bureau assistant social équipé d'un poste de travait. La surface devra être adaptée pour ta

réception de [a famitte.

t 3 bureaux individuets des médecins aménagés avec 1 postes de travail par bureau

I Une satte du personnel

I Une satte de transmission : Un poste de travail sera équipé de cinq prises dont 2 prises RJ45.

7.6.L-4

I
t

7.6.L-5

t

Sanitaires

Les sanitaires du personnet Hommes/Femmes,

Les sanitaires Hommes/Femmes des résidents seront à aménager à proximité des satles d'activités

et d'animations. lts devront respecter t'accessibil'ité PMR.

Zone togistique/technique commune

L'office retais/plonge permet La distribution des repas à l'ensemble de l.'étabLissement. Des espaces

de stockage des chariots et pour réchauffer les repas sont à prévoir'

Un local ménage

Un toca[ matériet

Locaux techniques

Un locat poubelles

Un tocal linge propre /sate

LocaI incontinence /ran gement

t
I
I
I
I
I

7.6.L-6 Zone de soin

I Une satte de soin

I Un locat bassin

I Une satte de bain commune

1 .6.2 Secteurs d'hébergemert

7.6.2-L Unité d'hébergement

Le personnet doit avoir une vue directe sur [a tête du patient dès l'ouverture de [a porte de ta chambre.

La chambre sera équipée des éLéments suivants :

a
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I Lit médical.isé : Le personnet doit avoir une vue directe sur [a tête du patient dès l'ouverture de [a porte

de [a chambre. Le tit doit être en position central'e, avec possibil.ité pour [e personne[ de tourner autour

du Lit (hors budget travaux).

I Fauteui[ : i[ est indispensabte de disposer d'un fauteuil permettant de mobitiser [e patient. La mise en

place de raits permettant de mettre en ptace un lève-maLade (inctus budgettravaux).

I Ptacard murat intégré : i[ permettra de ranger notamment les effets personnels du patient.

I Té|.évision : une téLévision sera mise à disposition du patient, avec fixation murate en hauteur et

orientabte (hors budget travaux).

I Un sol type PVC avec remontée en pl'inthe

I Pose de faux ptafond

I RempLacement des menuiseries extérieures existantes.

I Mise en place d'une protection solaire adaptée.

I Mise en ptace de gaine tête de lit avec arrivé 02 et vide.

t 4 PC minimum au niveau de La tête de [it.

I Un dispositif d'appet matade sera maintenue et pouvant amétiorer avec un comptément d'afficheurs

en circutations (rdc et R+1) , pouvant être commandé par Le patient depuis Le lit, et également depuis

ta satle d'eau (sanitaire). Report sur voyant lumineux dans [a circutation, dans [a sat[e de soins et sur

Les téLéphones du personne[ en service.

I Prises sont à prévoir : au moins 5 de chaque côté du lit ainsi que des prises domestiques, avec au moins

deux en tête de lits ainsi qu'une à l'entrée de [a chambre.

I Eclairage d'ambiance pouvant être commandé par [e patient depuis [e lit et un éctairage permettant

au personnel, de réaLiser les soins. lI est envisagé un éc[airage en ptafond/muraL (général.) et un

éctairage mobite, fixé au mur ou sur [e support de monitorage.

I Remptacement des radiateurs.

t Reconditionnement des équipements incendies.

I Chambre équipée d'un système de lève-personne sur raits entre chambre et sdb. Si chambre à 2 Lits,

les raiLs desserviront chaque Lit. lt ne sera pas accepté que [e transfert d'un patient se fasse au-dessus

du second [it.

Aménaqement de ta satte de bain individueLte

La satLe de bain sera équipée des étéments suivants

I Des rangements sécurisés pour [e matériel et adaptés à t'usage.

I Mise en place de portes d'accès coutissantes avec rai[ au ptafond. Aucun rait au sol pour éviter Les

chutes.

t Un faux-ptafond

I Un sol type PVC avec remontée en ptinthe antidérapant

I Un revêtement mural type PVC

I Un ptan vasque en résine avec dispositif de commande non manueLle,

I Un WC suspendu,

I 1 PC étanche.

I Des luminaires

I Prévoir sèche serviette faisant office égatement de chauffage de [a salte d'eau

t Ventitation/extraction à prévoir. Douche et Siphon de sol

I Equipements PMR : barre de retevage, siège de douche, barre de maintien...

ao
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S.OBJTT [T PHASAGT

8.1 Objet de l'opération et objectifs du maître d'ouvrage

La phase 2 engl.obe La réhabititation des bâtiments ci-dessous représentés

Ptan

!{:
t.
't : :i

1;l,llri: rt

lr.i:l
F

I

I tl

Etage concerné par [a réhabititation

Bâtiment H : Nouveau Bâtiment
- RDC

- 1"'étage
- 2è'" étage

Bâtiment G : Bâtiment V80 :

- RDC

- 1" étage

PM : Les travaux du bâtiment G u V80 r se

feront en deux étapes (Rdc puis R+lJ.

E
o
E
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8,2 Phasage travaux

L'établissement reste en fonctionnement pendant [a durée des travaux.

Le projet doit comprendre un phasage des travaux pour en permettre [e bon fonctionnement et prévoir les mesures

nécessaires d'un point de vue technique et sanitaire pour [a sécurité et santé des résidents.

Phase L
Bâtiment H, R+2 (Unité vide)
Réfection uniquement des menuiseries extérieures, isolation
extérieure, sol.

BAC

\

Phase 2
Bâtiment G (VBO), RDC

Travaux tous corps d'état.

Phase 3
Bâtiment H, R+l
Réfection uniquement des menuiseries extérieures, isolation
extérieure, sol, peinture. protections murales et mains courantes

Phase 4
Bâtiment G {V80), R+l
Travaux tous corps d'état.

Phase 5
Bâtiment H, RDC

Réfection uniquement des menuiseries extérieures, isolation
extérieure

D

D

D

D

f

R.1

)(

R+1

ioc

Délai global : 33 mois

trffx

ao
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8,3 Enveloppe budgétaire des travaux

Montant de l'envetoppe prévisionnelte des travaux

Valeur juin 2024:

Estimation du coût des travaux : 5 396 231 €HT

Le concepteur devra proposer un projet optimisé techniquement et économiquement pour respecter ce budget.

8,4 Planning prévisionnel de I'opération

Chaque concepteur devra fournir à ['appui de son projet un calendrier gtobaL comprenant :

- Phase de conception (compris périodes de val.idation maîtrise d'ouvrage et périodes de congés)

- Phase de réal.isation détai[[ant te phasage envisagé (compris périodes de préparation et de congés).

a

o


